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Vous désirez avoir de la  

visibilité pour votre  
Entreprise 

 
Communiquez avec nous! 

 

 

 
Volume 16, Num®ro 6 

Novembre  - D®cembre 2022 

Le bulletin dõinformation de la  

Municipalité Paroisse de Senneterre 
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Organis® par: 

 

Lôactivit® sera  

seulement une prise de 

 photo avec le P¯re-No±l! 

 

Dimanche le 4 d®cembre au 

bureau de la Municipalit® 

Paroisse de Senneterre de 

13h30 ¨ 15h30. 

 

1 photo et une photo  

num®rique gratuite 

 

Pour les enfants du p¹le 

Senneterre Ville, Paroisse  

de Senneterre et Belcourt. 

 

VOIR LA PAGE 7  
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Lundi au jeudi:  

8h30 à 16h30  

Vendredi: Fermé 

 

 

 

Le bureau est ouvert sur lõheure du d´ner  

 
 

 

R®daction 

M®lanie H®bert 
Vanessa Dubreuil 

 

Mise en page 
M®lanie H®bert 
Vanessa Dubreuil 

 

Impression 
Publicit® MarieC 

мллΣ wǳŜ Řǳ tƻǊǘŀƎŜ 
{ŜƴƴŜǘŜǊǊŜΣ όvŎύ Wл¸ нaл 
 

¢ŜƭΥ умф-тот-нупн   
CŀȄΥ умф-тот-пссу 

 

Vous pouvez nous joindre par courriel:  
 

Mme M®lanie H®bert 
Directrice g®n®rale et secr®taire-tr®sori¯re 

dg@paroissesenneterre.qc.ca 
 

M. Jean-Pierre Raymond 
Inspecteur municipal 

inspecteur@paroissesenneterre.qc.ca 
 

Mme Vanessa Dubreuil Secr®taire-r®ceptionniste 
info@paroissesenneterre.qc.ca 

Site web: www.paroissesenneterre.qc.ca 

 

 

 

 

Le calendrier des s®ances  
du  

conseil municipal 2022 
 
 

Lôouverture des s®ances ¨ 20 h 
 

¶ 10 janvier 2022 

¶ 7 f®vrier 2022 

¶ 7 mars 2022 

¶ 4 avril 2022 

¶ 2 mai 2022 

¶ 6 juin 2022 

¶ 4 juillet 2022 

¶ 2 ao¾t 2022 

¶ 6 septembre 2022 

¶ 3 octobre 2022 

¶ 7 novembre 2022 

¶ 5 d®cembre 2022 

Le sentier p®destre vous offre une randonn®e dõenviron un kilom¯tre qui longe 

les rapides et permet dõadmirer un des plus beau paysage des environs. Situ® ¨  

5 km de la ville, le sentier du rapide est un incontournable lorsque v i e n t 

le temps de prévoir une escapade en  nature. 
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Les membres du comit® des Loisirs de la Rivi¯re Bell sont tr¯s heureux dôannoncer le 
retour de ses activit®s :  
 

* Rencontre du P¯re-No±l 

* Journ®e des Neiges 
 

Rencontre du P¯re-No±l : 
 

Pour la rencontre du P¯re-No±l, nous y allons sous une nouvelle formule, lôactivit®   
sera maintenant seulement la prise de photo avec le P¯re-No±l et se d®roulera 
sur une p®riode de deux heures. 
  

 4 d®cembre prochain  
entre 13h30 et 15h30  

Bureau Municipal100, rue du Portage  
 

Vous recevez une photo 4x6 et une photo num®rique gratuite. Vous avez         
®galement la possibilit® de commander la photo dans dôautres formats (payable en  
argent) : 
 

Format 4x6 : 1.00 $ 
Format 5x7 : 2.00 $ 
Format 8x10 : 5.00 $ 
 

Journ®e des Neiges : 
 

La date de la Journ®e des Neiges vous sera communiqu®e dans le bulletin de janvier.  
 

Mots des membres du comit® : 
 

Côest gr©ce ¨ votre pr®sence que nous pouvons vous offrir de belles 
activit®s gratuitement, afin dôamuser parents et enfants, faites le tour de 
votre famille et ami pour que nous soyons plus ¨ profiter de ces belles 
activit®s. 

Au plaisir de vous y voir! 

Comit® des Loisirs de la Rivi¯re Bell  

Vidange de fosse septique 

Obligation de vidange 
 

La Municipalit® Paroisse de Senneterre tient ¨ vous rappeler de v®rifier si votre      
propri®t® doit °tre vidang®e pour lôann®e 2022 ï 2023. 
 

Tous les 2 ans ï r®sidence permanente; 
Tous les 4 ans ï r®sidence saisonni¯re; 
Tous les 2 ans ï toute fosse de r®tention. 
 

Preuve de la vidange 
 

Tout propri®taire d'une r®sidence isol®e doit acheminer une preuve de la vidange de 
la fosse ¨ la Municipalit® Paroisse de Senneterre, dans les 30 jours suivant la date 
de la vidange.  
 

Merci aux citoyens qui ont fait lôinstallation de leur fosse septique cette ann®e 
suite ¨ lôadoption de la Loi ainsi quô̈ ceux qui ont fait la vidange. 
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Quelques petites informations pour vous: 

Section urbanisme 

Jeter ou d®poser de la neige ou de la glace sur un lieu public 

 

Les propri®taires occupant un b©timent unifamilial ou bi familial sur le territoire de la Municipalit® Paroisse de 
Senneterre sont invit®s ¨ soumettre leur candidature au programme de r®novation R®no R®gion. Ce         
programme vise les personnes ¨ faible revenu. 

Les travaux admissibles doivent n®cessairement servir ¨ assurer la s®curit® des occupants du logement et/
ou de la propri®t® pour corriger une d®fectuosit® majeure. 
 

Travaux admissibles : 

¶ Chemin®e, syst¯me dôalimentation en eau potable, murs ext®rieurs, syst¯me de chauffage, toiture,   
fen°tre et ®lectricit®. 

 

Pour faire la demande, il faudra nous fournir : 

¶ Une copie du compte de taxes municipales de lôann®e pr®c®dente; 

¶ Une copie de lôavis de cotisation f®d®ral de lôann®e pr®c®dente de toutes les personnes occupant la     
r®sidence; 

¶ Une copie compl¯te du rapport dôimp¹t f®d®ral de lôann®e pr®c®dente de toutes les personnes          
occupant la r®sidence. 

 

Quelques modifications apport®es au programme: 

¶ Lô®valuation municipale du b©timent ne doit pas exc®der plus de 150 000 $ 

¶ Lôaugmentation du montant dôaide financi¯re maximale ¨ 20 000$ ou 25 000$ selon le revenu du      
m®nage 

¶ Lôaugmentation du co¾t minimum des travaux admissibles ¨ 3 500$ 

¶ La diminution du d®lai pour une r®inscription au programme ¨ 5 ans. 
 

D®lai pour la r®alisation des travaux 
Les travaux doivent °tre termin®s dans les 6 mois qui suivent la d®livrance du certificat     
dôadmissibilit®. 
 

Pour obtenir plus de renseignement sur ce programme, vous pouvez communiquer avec                          
Mme Vanessa Dubreuil, secr®taire-r®ceptionniste au (819) 737-2842. 

Veuillez noter quôen vue de permettre un d®neigement efficace sur le territoire et 

dôassurer la s®curit® des usagers, il est interdit de jeter ou de d®poser de la 

neige ou de la glace provenant dôune propri®t® priv®e sur la voie publique.  

Celles-ci doivent °tre d®pos®es sur les terrains priv®s. 
  
En effet, lôarticle 14 du r¯glement no. 159-97 concernant les nuisances stipule 

que ç le fait de jeter ou de d®poser de la neige ou de la glace provenant dôun 

terrain priv® sur les trottoirs, les rues, les all®es, les cours, les terrains et les 

places publiques, ainsi que dans les eaux et cours dôeau municipaux, constitue une nuisance et est 

prohib® è.  
 

Les contrevenants au r¯glement sôexposent ¨ une amende  minimale de 40$ pour une premi¯re infraction 

et de 120$ en cas de r®cidive. 

 Merci de votre collaboration! 

R®ouverture du programme R®no R®gion 2022-2023 
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AVIS PUBLIC 

 

D®p¹t du r¹le dõ®valuation 2e exercice (2023) 

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

 

 

Avis public, est par les présentes donné, par la soussignée, conformément aux articles 74.1 et 75 de la 

Loi sur la fiscalité municipale : 

 

QUE le sommaire refl®tant lõ®tat de la valeur fonci¯re de la Municipalit® Paroisse de Senneterre pour 

le 2i¯me exercice financier du r¹le triennal, soit lõann®e 2023, a ®t® d®pos® le 15 septembre 2022 et 

que toute personne intéressée peut en prendre connaissance, au bureau municipal situé au 100, rue 

du Portage ¨ Senneterre, pendant les jours et heures dõouverture, soit du lundi au jeudi de 8h30 ¨ 

16h30. 

 

QUE toute personne ayant un int®r°t ¨ cet effet peut d®poser, ¨ lõ®gard de ce r¹le, une demande de 

r®vision pr®vue par la section I du chapitre X de cette loi, au motif que lõ®valuateur nõa pas effectu® 

une modification quõil aurait d¾ y apporter en vertu de lõarticle 174 ou 174.2 de la Loi sur la fiscalit® 

municipale. 

 

Pour être recevable, une telle demande de révision administrative doit remplir les conditions         

suivantes : 

 

Ćtre d®pos®e au cours de lõexercice financier pendant lequel survient un ®v¯nement justifiant une  

modification du r¹le en vertu de la Loi ou au cours de lõexercice suivant; 

 

Remplir le formulaire intitul® çDemande de r®vision du r¹le dõ®valuation fonci¯reè, disponible au  

bureau municipal et à la MRC de la Vallée-de-lõOr; 

 

Remettre le formulaire dûment rempli au bureau de la MRC de la Vallée-de-lõOr ou lõenvoyer par 

courrier recommandé. Dans le cas où le dépôt de la demande est effectué par la remise de la formule 

remplie, elle est réputée avoir été déposée le jour de sa réception. Dans le cas où elle est envoyée par 

courrier recommandé, la demande est réputée avoir été déposée le jour de son envoi. 

 

Joindre au formulaire la somme dõargent d®termin®e par le r¯glement no 156-08-97 de la MRC de La 

Vallée-de-lõOr aux fins de r®vision administrative et applicable ¨ lõunit® dõ®valuation vis®e,           

conform®ment ¨ lõarticle 263.2 de la Loi sur la fiscalit® municipale; 

 

Ćtre d®pos®e ¨ lõendroit suivant ou y °tre envoy®e par courrier recommand® : 

 

MRC de la Vallée-de lõOr 

42, Place Hammond 

Val-dõOr (Qc) J9P 3A9 

 

 

Donné à Senneterre, le 26 septembre 2022. 

 

 

Mélanie Hébert,  

Directrice générale et greffière-trésorière  
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Pour participer, vous devez nous envoyer  
votre plus belle photo illustrant  

et/ou  

Prise dans la municipalité Paroisse de Senneterre. 
Vous pourriez gagner un prix de: 

en certificat cadeaux du regroupement       

commercial de Senneterre + Cartes de No±l 

Vous devez simplement: 

*Pr®ciser lõendroit o½ la photo ¨ ®t® prise 

*Donner un titre à votre photo 

Envoyer votre photo et vos coordonn®es par courriel ¨  

ou par la poste au  

100, rue du Portage, Senneterre (Qu®bec)  J0Y 2M0 
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Horaire des fêtes ! 

Pendant le temps des fêtes, le bureau fermera 

Ses portes du:  

 jeudi 22 décembre 2022 

Au mardi 3 janvier 2023  

De retour mercredi le 4 janvier 2023  

Joyeuses fêtes ! 

Les membres du conseil municipal ainsi 

que les employés de la Municipalité      

Paroisse de Senneterre vous offrent leurs 

meilleurs vîux de bonheur, santé et  

prospérité à vous et à vos proches pour la 

nouvelle année. 

 

 

Joyeux Noël 

& 

Bonne année 2023 
  
 
Photo de Madame Corine Dion, gagnante du          
concours de photo 2022  


